
Loi U96/012 du 22 juillet 1996, modifiant et completant l'ordon­
nance n° 022/PRG/89 du 10 mars 1989 portant sur Jes penalites du 
code de l'environnement. 

L' Asemblee Nationale a delibere et adopte; 
Le President de la Republique promulgue la Joi dont la teneur suit : 

Article 1: L' article 67 du code de I' environnement est modifie et Article 
complete comme suit: 

Article 67 nouveau: La fabrication, !'importation, la detention, la vente 
et !'utilisation des produits generateurs de dechets soot obligatoirement 
soumises a reglementation en vue de faciliter soit !'elimination, soit 
!'interdiction, selon le cas. 

Article 2: Les articles 95 a 114 de I' ordonnance 022/PRG/89 du 10 mars 
1989 soot modifies comme suit : 

Article95nouveau: Serapunid'unemprisonnementde I a3 ansetd'une 
amende de 200.000 FG a 500.000 FG quiconque aura allume un feu de 
brousse en violation des dispositions de l' article 16 de I' ordonnance 045/ 
PRG/87 du 28 mai 1987 portant code de l'environnement. 

Article 96 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans et d'une 
amende de 150.000 FG a 500.000 FG quiconque aura distribue, mis en 
vente ou utilise en toute connaissance de cause des engrais pesticides et 
autres substances chimiques non conformes, aux listes etablies 
conformement aux dispositions de !'article 18 du code de l'environne­
ment, ou en infraction aux normes d'utilisation prescrites. 

Article 97 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 1 a 3 ans et d' une 
amende de 200.000 FG a 2.000.000-FG quiconque aura contrevenu aux 
dispositions de !'article 19 du code de l'environnement relatives a 
I' obtention et au respect d'une autorisation prealable pour I' affectation, 
l'amenagement et !'utilisation du sol et du sous-sol. 

Article 98 nouveau: Sera puni d' un emprisonnement de 3 a 5 ans et d'une 
amende de 10.000.000 FG a 25.000.000 FG, le titulaire d'un titre minier 
ou d'un titre de carriere ou son representant, qui n'aura pas respecte les 
engagements du plan de remise en etat prevu a !'article 20 du code de 
l' environnement. 



Article 99 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de l a 3 ans et . 
d'unearnendede50.000.000FGa250.000.000FG,quiconquen'aura 
pas respecte Jes perimetres de protection de captage d'eau, ou aura 
contrevenu sciemment aux delais stipules a !'article 25 du code de 
l'environnement et de ses textes d'application. 

Article 100 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 1 a 5 ans, 
et d'une amende de l .000.000 FG a 50.000.000 FG, quiconque aura 
pol!ue Jes eaux continentales guineennes en violation des disposi­
tions des articles 27 et 31 du code de I' environnement. 

Article 101 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans, 
etd'uneamendede I.000.000FGa50.000.000FG,toutproprietaire 
ou expJoitant d'installation qui n'aura pas respecte !es obligations 
mises a sa charge par !es articles 28 et 29 du code de I' environnement.. 

102 nouveau: Sera puni d'un ernprisonnernent de l a 3 ans, et d'une 
amende de 50. 000 FG a 300.000 FG, quiconque aura porte attei nte au 
reseau d'assainissement, conformement aux stipulations de !'article 
30 du code de l'environnement. 

Article 103 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 1 a 3 ans, 
et d'une amende de 250.000.000 FG a 500.000.000 FG, quiconque 
aura pollue les eaux maritimes guineennes, en violation des disposi­
tions des articles 33 et 36 du code de l'environnement. 

Article 104 novueau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans, 
etd'uneamendede 10.000.000FGa25.000.000FGtoutcapitaineou 
responsable d'un navire ou d'un aeronef qui n'aura pas respecte les 
obligations mises a sa charge par l' article 37 du code de I' environne­
ment. 

Article 105 nouveau: Sera puni d'une amende de 10.000.000 FG a 
50.000.000 FG tout capitaine de navire qui aura meconnu !'obliga­
tion de detenir le Certificat etabli au terme de I' article du 6 du decret 
201/PRG/SGG/89 du 8 novembre 1989 portant preservation du 
milieu marin contre toute forme de pollution. 

Article 106 nouveau: Sera puni d'une amende de 100.000.000 FG 
a 500.000.000 FG tout capitaine de navire qui aura rejete des 
hydrocarbures en violation des dispositions de I' article 14 du decret 
n° 201/PRG/SGG/89 du 8 novembre 1989. 

Article 107 nouveau: Sera puni d'une amende de 5.000.000 FG tout 
capitaine de navire ne detenant pas a son bord le registre des 
hydrocarbures prescrit a !'article IS du decret n° 201/PRG/SGG/89 
du 8 novembre 1989. 

Article 108 nouveau: Sera puni d'une amende de I 0.000.000 FG a 
15.000.000 FG, quiconque ne se soumettre pas aux obligations 
d'autorisation edictees a !'article 25 du decret n° 201/PRG/SGG/89 
du 8 novembre 1989. 

Article 109 nouveau: Sera puni d'une amende de 10.000.000 a 
25 .000.000 FG, tout proprietaire ou exploitant d'une installation qui 
n'aura pas dans le deJai imparti, satisfait aux obligations edictees a 
!'article 26 du decret. 

Articlell0nouveau:Serapunid'uneamendedelO.OOO.al.000.000 
FG quiconque aura pratique un rejet domestique en violation de 
!'article 28 du decret 201/PRG/SGG/89 du 08 novembre 1989 
susvise. 

Article Ill nouveau: Sera puni d'une amende de 10.000.000 a 
50.000.000 FG tout proprietaire ou exploitant d'installation ou de 
plate-forme offshore qui aura contrevenu aux dispositions de l' article 
30 du decret susvise. 

Article 112 nouveau: Sera puni d'une amende de 10.000.000 a 
15.000.000 FG, quiconque aura viole la reglementation de la naviga­
tion dans Jes perimetres de securite vises a !'article 31 du decret 
susvise. 

Article 113 nouveau: Sera puni d'une amende de l.500.000 a 
15.000.000 FG, tout proprietaire d'epaves maritimes qui aura me• 
connu Ies obligations prescrites a l'article 31 du d6cret susvise. 

Article 114 nouveau: Sera puni d'une amende de 5.000.000 a 
10.000.000 FG, tout capitaine de navire qui sera oppose, a !'inspec­
tion materielle de son bitiment, ou qui desobei ou resiste meme de 
mani~re passive aux agents charges des actions prescrites aux 
articles 34 et 35 du decret susvise. 

Article 3: Les articles de 115 a 127 de l'ordonnance n° 022/PRG/ 

SGG/89 du l O mars 1989 portant sur Jes penalites du code de 
l'environnement sont modifies ainsi qu'il suit: 

Article 115 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans 
et d'une amende de 1.000.000. a 5.000.000 FG quiconque aura 
meconnu ou contrevenu a I' autorisation requise a I' article du code de 
I' environnement. 

Article 116 nouveau: Sera puni d'une amende de 250.000 a· 
250.000.000 FG quiconque aura altere la qualite de !'air, en contre­
venant aux dispositions des articles 41.42 et 43 du code de I' environ­
nement. 

Article 117 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans 
et d'une amende de 500.000 a 1.000.000 FG, quiconque aura porte 
atteinte aux especes animaJes, vegetales ou a leurs milieux naturels 
en infraction aux dispositions des articles 49,50,53,54 et 56 du code 
de l'environneroent. 

Article 118 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de I a 3 ans 
etd'une amendede 250.00 a 500.000 FG, quiconque aura contrevenu 
aux dispositions de !'article 51 du code de l'environnement; 

Article 119 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans 
et d'une amende de 5.000 ll. 2.500.000 FG ou de l'une de ces peines 
seulement, quiconque aura enfreint aux dispositions prevues en 
matiere de dechets par Jes articles 60 a 66 et I' alinea I er de l' article 
67 du code de J'environnement. 

Article 120 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 3 a 5 ans 
et d'une amende de 25.000.000 a IOC.000.000 FG, quiconque aura 
fabrique, importe, detenu, vendu OU utilise des prodmts generateurs 
de dechets en violation des dispositions de !'article 67, alinea 2 du 
code de l'environnement. 

La peine d'emprisonnement sera obligatoirement prononcee et la 
peine d'amende sera multipliee par 10 Jorsqu'il s'agira des dechets 
radioactifs ou d'un dechet d'une toxicite equivalente. Les auteurs et 
complices de !'infraction visee a l'article 67, alinea 2 seront con­
traints d'enlever et d'exporter dans un delai maximum de 30 jours, 
Jes dechets qu' ils auront importes et deposes sur le territoire national. 
Passecedelai, il leur sera inflige une astreinte joumaliere et definitive 
de 500.000 a 1.500.000 FG. 

Article 121 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans 
et d'une amende de 50.000 a 5.000.000 FG, quiconsue aurait fait 
fonctionner une installation classee en violation des disposition des 
articles 72 a 74 du code de I' environnement et de ses textes d' appli­
cation. 

Article 122 nouveau: Sera puni de l' amende portee al' article prece­
dent, quiconque auradesobei ou resiste de matiere meme passive aux 
agents de I' inspection des installations classees ou leur aura transmis 
des informations fausses ou inexactes. 

Si la resistance est accompagneede violence exercees sur la personne 
des agents charges de !'inspection, le ou Jes auteurs seront passibles 
de peine d'emprisonnement de 2 a 5 ans et au double de l'amende 
prevue a I' article precedent. 

Article 123 nouveau: En cas de condamnation a une peine de police 
en violation des dispositions du decret n° 201/PRG/SGG/89 du 8 
novembre ou des reglements pris pour son application, le juge fixe le 
cas echeant le delai dans lequel doivent etre respect6es Jes prescrip­
tions qui ont ete violee. En cas de non execution dans le delai imparti, 
une amende de 1.000.000 a 5.000.000 FG peut-etre prononcee par le 
tribunal. 

11 peuten outre ordonner que ces travaux soient executes d' office aux 
frais du condamne. 

Article 124 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 2 a 5 ans 
et d'une amende de 500.000 a 2.500.000 FG quiconque aura contre­
venu aux dispositions des articles 76 a 78 relatives a la detention et 
a !'utilisation des substances chimiques nocives ou dangereuses. 

Article 125 nouveau: Sera puni d'un emprisonnement de 15 jours a 
3 mois et d'une amendede 5.000 a 50.000 FG quiconque aura enfreint 
aux interdictions relatives aux bruits et odeurs conformement aux 
stipulations des articles 79,80 et 81 du code de J'environnement. 

Article 126 nouveau: Est punie d'une amende de 1.500.000 a 
5.000.000 FG et d'une peine d'emprisonnement de 2 a 5 ans toute 
personne falsifiant les resultats d'une etude d'impact prevue a !'arti­
cle 82 du code de l'environnement, en alterant volontairement les 
parametres pennettant la realisation de l'etude d'impact. 

Article 127 nouveau: Sera puni d'uneamendede 250.000 a 1.000.000 
FG tout exploitant d'une installation classee en violation des dispo-



sitions des articles 85 et 86 du code de l'environnement relatives au 
plan d'urgence. 

Article 128 nopveau: Tout agent de !'administration qui se sera 
rendu coupable de complicite, de !'infraction prevue ci-dessus, sera 
puni du double de la peine. 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 4: Sont abrogees toutes dispositions anterieures, contraires a 
la presente Joi. 

Article 5: La presente Joi sera enregistree et publiee au Journal 
Officiel de la Republiquede Gui nee etexecutee comme Joi de l 'Etat. 

Conakry, le 22 juillet 1996 
GENERAL LANSANA CONTE 


